
 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 19 juin 2017 – 11 h 30 
 

 

 

Lieu : chez Jocelyne et Christian Guenet 

Présents : Claudine Delompré, Josyane Forêt, Guy Forêt, Christian Guenet, Annie Siboulet, François Siboulet, 

Huguette Trommenschlager, 

 

Le 17 juin, notre Confrérie a participé à la Fête des Vignerons à la Bouverie où nous tenions un stand. Nos 

amis de la Confrérie du vin et du cochon étaient présents, ainsi que la Figue de Solliès que nous avions invité 

à partager notre stand. Nous avons intronisé J.P. Ollivier, Maire de Roquebrune (Marraine : Claudine) et sa 

1re adjointe Nicole Lotito (Parrain : François). La soirée s’est terminée par un partage de Caillette, de 

tapenade et légumes et quelques fromages avec nos amis « du Cochon ». 

 

1. – BILAN SUR LE CHAPITRE DE LA CONFRERIE DES VINS DU GARD A AIGUES-MORTES 

Ils étaient 6 à s’y déplacer (J. et G. Forêt, N. et M. Lenavelan, A. et F. Siboulet). 

22 Confréries étaient présentes. 120 personnes environ au repas, qui, par ailleurs, étaient excellent et de 

très grande qualité dans une salle climatisée, avec orchestre de Jazz-Manouche. 

En matinée, les invités avaient pu assister à un rassemblement de taureaux, en bordure du canal du Petit-

Rhône et à une démonstration, dans les arènes, d’une course de vachettes. 

Michel Lenavelan a été intronisé à la Confrérie des Vins du Gard. 

Annie précise que le site est à jour des dernières photos. 

 

2. – EPINGLETTES A NOTRE LOGO 

François a trouvé 1 site web où  les épinglettes sont proposées à 90 € pour 250 pièces, d’un diamètre de 

32/35. 

Claudine recherchera le nom du site où elle avait commandé celles pour l’Esprit du vin. 

Confrérie Roquebrunoise 
Côtes de Provence 

19, rue du Bélier, Les Chênes Verts 
83520 Roquebrune-sur-Argens 

07 82 31 14 75 

clo.83@sfr.fr 



 

3. – REUNION DU 1er JUILLET 

A la question de Claudine de savoir pourquoi cette réunion dont elle n’était pas informée, Josyane répond 

qu’il a semblé opportun de prévoir un « grand rassemblement » de nos adhérents pour procéder à leur 

intronisation. Seront donc intronisés : Mmes et MM Vaudois, Zablot, Rambaud-Forêt, Laugier, Chazarain et 

Morel. 

Josyane et Guy ont invités 5 représentants de la Confrérie du vin et du cochon en cœur de Var, notre Parrain 

à l’Académie des Confréries, 1 représentant du Grand ordre de la Caillette du Var. 17 adhérents de notre 

Confrérie seront présents, soit environ 25 personnes. Ce rassemblement se passera chez Josyane et Guy. 

 

4. CALENDRIER DES CHAPITRES DES CONFRERIES AMIES 

- 9 juillet : déplacement à la base nautique du Muy, comme chaque année : prix 25 €/personne. Guy 

nous indique que Claude Michellis reviendra vers lui pour les inscriptions. Guy nous tiendra 

informés. 

- 1er dimanche d’août : fête du raisin à Fréjus. Guy s’occupe d’en savoir un peu plus, pour voir quelle 

pourrait être notre participation. 

- 27 août : Chapitre de la Figue de Solliès. Claudine indique qu’il n’y a encore aucune information sur 

le site de l’Académie. Elle consultera régulièrement le site de l’Académie. 

- 1er dimanche de septembe : carrefour des Associations à Roquebrune, state Calandri à La Bouverie. 

Guy prendra contact avec la Mairie. 

- 10 septembre : Chapitre de la Confrérie du Pois chiche de Rougiers (83). Aucune information sur le 

site de l’Académie. Claudine précise que nous n’y sommes jamais allés. 

- 17 septembre : Chapitre de la Confrérie de la Pistole à Brignoles. Aucune information non plus, mais 

nous y sommes déjà allés l’année passée avec la Confrérie de l’Esprit du vin, sans rester pour le 

déjeuner. 

- Pour octobre, la Rameau d’argent et l’Art santonnier : idem pas d’informations. 

- Sans connaitre la date, nous aurons également à planifier un déplacement à Sainte-Maxime pour 

l’Olivade. 

Guy indique qu’il y aura aussi le Chapitre de la châtaigne. Il aura lieu le 22 octobre, mais c’est encore 

bien loin. 

 

 

Pour conclure, Claudine précise que lors de la demande de subvention, elle contactera Julien Luchini 

afin d’obtenir une subvention au titre de l’événementiel, qui est différente de celle de 

fonctionnement, ce qui nous permettrait d’avoir suffisamment d’argent pour préparer notre 

Chapitre en janvier, car il faut penser à l’achat des lots pour la tombola. Cette tombola représente 

un certain budget, puisque tous les tickets sont gagnants. 

 

Séance levée à 13 h, suivie d’un excellent et copieux repas préparé par Jocelyne et Christian, auquel 

participaient également Nicole et Michel Lenavelan et Matthieu Plantefève. 

 

Après le repas, nous avons procédé à nos intronisations respectives. 


